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Du livre de poche au beau livre, les éditions Cahiers du Temps 
ont pour vocation de mettre en lumière, par l’image et par le 
texte, l’histoire et le patrimoine normands.

En 30 ans de mandat, Xavier Madelaine a 
célébré plus de 150 mariages dans sa mairie 
d’Amfreville, commune de 1400 habitants située 
dans le canton de Cabourg (Calvados). Il raconte 
dans ce livre l’histoire du mariage civil depuis 
1792, son évolution, ses codes et ses coutumes, 
en France, et dans sa commune où le premier 
mariage civil date de 1793. Les documents 
d’archives côtoient les photos anciennes et 
modernes que ses administrés ont bien voulu lui 
confier pour mener à bien son travail.
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Le Mariage civil
de 1792 à nos jours

Vi e n t  d e  p a r a î t r e  :

Extrait : 

Le 20 septembre 1792, un décret de l’Assemblée législative crée un état civil laïque. Les registres de 
naissances, mariages et décès qui étaient tenus par les prêtres sont alors confiés à des officiers de l’État. 
Désormais, seul le mariage célébré publiquement devant un officier d’état civil a des effets juridiques, 
le mariage religieux devenant un sacrement facultatif. 

 L’ouvrage aborde les grandes tendances sociales – comme l’évolution de l’âge auquel on se marie 
ou le choix du conjoint et des témoins – mais aussi les paramètres de la fête, comme le mois, le 
jour ou l’heure de la noce, variables selon les époques. Le mariage mixte, le mariage pour tous, le 
Pacs, complètent cette étude sociologique. La célébration à la mairie, avec ses rituels, tient une part 
importante, à commencer par la publication des bans, le faire-part, le choix des invités et la cérémonie 
elle-même, autour des symboles de la République, avec l’accueil des mariés par l’officier d’état civil à 
l’entrée de la mairie.


